
REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 5 OCTOBRE 2023

Publiée sur le site Internet de la Ville  : 12 octobre 2023

Date de convocation du Conseil Municipal : 28 septembre 2023

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43

Président : M. Jérémie BREAUD, MAIRE

Secrétaire de séance     :   M. Albert YOGO

Membres présents     :   36

M. Jérémie BREAUD, MAIRE, Mme Martine CHAREYRE, M. Marc DUBIEF, Mme Marion CARRIER,
M.  François-Xavier  PENICAUD,  Mme  Valérie  BOULARD,  M.  Pascal  MIRALLES-FOMINE,  Mme
Isabelle  DA SILVA,  M.  Jacques  CHAMPIER,  Mme Evelyne  BRUNET,  M.  Raphaël  SULTANA,  Mme
Nathalie BRAMET REYNAUD, M.  Hervé THIBAUD, Mme Linda TABTE, M. Emmanuel  MAILLET,
Mme Muriel  ROBIC,  M.  Grégory  BRUNET,  M.  René SIMILLION,  Mme Christiane RIVOIRE,  Mme
Jacqueline  PALLUY,  M.  Jean-Francois  DELAPIERRE,  M.  Stéphane  GENIN,  M.  Albert  YOGO,  Mme
Sandrine BERTHET, Mme Sonia GRANDSERRE, Mme Maryam EL GUIZANI, M. Stevens BOBI, M.
Tarik EZ ZAJJARI,  M. Rémi COURT, Mme Anne-Laure BADIN, Madame Claire DURAND MOREL,
Monsieur  Djamel  BOUABDALLAH,  Monsieur  Jean-Pierre  ANGOSTO,  Madame  Stéphanie  VELLA,
Madame Lucile MOREL, Madame Nesrine MECHKAR

Membres ayant donnés   pouvoir     :   7

Mme Françoise KIRASSIAN pouvoir à M. Jean-Francois DELAPIERRE
Mme Anne-Lise LANSAQUE pouvoir à M. Stevens BOBI
M. Jean-Baptiste DOZOLME pouvoir à M. François-Xavier PENICAUD
M. Fatih DEMIRAY pouvoir à Mme Martine CHAREYRE
Mme Marie BRUNET pouvoir à M. Grégory BRUNET
M. Djamel BOUDEBIBAH pouvoir à Madame Lucile MOREL
Monsieur Filipe GALVAO pouvoir à Mme Anne-Laure BADIN

Délibération n°20231005DEL16

INSERTION
Convention de partenariat entre la ville de Bron et la MMIE

RAPPORTEURE : MME SONIA GRANDSERRE
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2018-0618 en date du 18 juin 2018, la commune de BRON a adhéré au GIP « Maison de
l’Emploi et de la Formation » devenu « Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi ». 
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La Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e), constituée depuis le 1 er janvier 2019 sous la
forme d’un Groupement  d’Intérêt  Public (GIP) d’échelle métropolitaine,  est  constituée à ce jour,  de  46
membres dont l’État, la Région Auvergne Rhône-Alpes, la Métropole de Lyon, Pôle Emploi, les 3 bailleurs
sociaux du pôle public de l’habitat, la CCI et la CMA  ainsi que les communes de Bron, Chassieu, Corbas,
Décines-Charpieu,  Feyzin,  Givors,  Grigny,  Irigny,  La  Mulatière,  Lyon,  Meyzieu,  Neuville  sur  Saône,
Rillieux-la-Pape,  Saint-Fons,  Saint-Priest,  Vaulx-en-Velin,  Vénissieux,   Villeurbanne, Caluire  et  Cuire,
Champagne au Mont d’Or, Collonges au Mont d’Or, Craponne, Dardilly, Écully, Fontaine sur Saône, Genay,
Jonage,  La Tour de Salvagny, Limonest,  Mions,  Oullins,  Pierre Bénite, Saint Cyr au Mont d’Or, Saint-
Didier au Mont d’Or, Saint Genis Laval, Sathonay Camp, et Solaize qui partagent leurs moyens et leurs
stratégies.

L’objectif poursuivi par le GIP est d’être un outil opérationnel, agile et force de proposition au service de ses
membres. Pour ce faire, il agit en direction des entreprises pour favoriser l’insertion durable des demandeurs
d’emploi de longue durée et notamment des bénéficiaires du RSA, à travers le déploiement de la Charte des
1 000 entreprises pour l’insertion et l’emploi. Il intervient également auprès des acteurs de l’insertion en
proximité pour  favoriser  les  synergies  entre eux et  favoriser  les  actions  permettant  le retour à l’emploi
durable des personnes qui en sont éloignées. Enfin, la MMI’e accompagne les donneurs d’ordre dans la mise
en œuvre des clauses sociales dans leurs marchés.

Depuis plus de 3 années, la MMI’e a progressivement renforcé son action ; elle est désormais un intervenant
essentiel de la politique d’insertion et d’emploi, dont la Métropole est cheffe de file aux termes de la loi. Le
GIP a pleinement rempli son rôle, en offrant un espace de dialogue et de mutualisation entre les nombreux
partenaires et opérateurs de ce secteur, tout en permettant une meilleure adaptation des actions conduites aux
besoins des acteurs de terrain et des publics eux-mêmes.

Par  ailleurs,  l’assemblée  générale  de  la  Maison  Métropolitaine  d’Insertion  pour  l’Emploi  a  fixé  les
cotisations des membres adhérents au Groupement d’intérêt Public.

A ce titre, la Ville de Bron s’acquittera de la cotisation annuelle s’élevant à 500 euros.

Une convention pour l’année 2023 organisant le partenariat opérationnel entre la Ville de Bron et la Maison
Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi (MMIe) et attribuant une subvention métropolitaine de la part du
GIP à la Ville de Bron, à hauteur de 20 000 € est soumise à votre approbation. 

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

- AUTORISER Monsieur  le Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville de Bron et la MMIe,

- AUTORISER le versement de la cotisation annuelle 2023 fixée à 500 € à la MMI’e.

Après délibération, le Conseil Municipal ADOPTE A L’UNANIMITE le rapport de M. le Maire.

Le Maire,

Jérémie BREAUD
#signature#

2/2


		2023-10-09T18:21:05+0200
	Bron
	BREAUD JEREMIE fc6b34698f996740293467e7061d0705a1c020ca
	LE MAIRE




